
 
 

Ordre du jour 
de l’assemblée de consultation virtuelle  

du 17 juin 2021 à 19 h 00 
 

L’astérisque indique qu’une lettre de M. le maire a été transmise aux personnes domiciliées concernées par le projet 
de règlement par laquelle il les invite à la présente assemblée publique de consultation. 
 

 
* Projet de Règlement numéro L-2001-3785 modifiant le Règlement L-2000 de la Ville 

de Laval pour un territoire situé sur le boulevard Sainte-Rose, entre la 14e et la 15e 
Avenue. 
 
Ce projet de règlement vise à amender le règlement de zonage de la Ville de Laval en 
modifiant, de commercial CA et résidentiel R-971 à public et semi-public PA-293, le 
zonage d’un territoire situé sur le boulevard Sainte-Rose, entre la 14e et la 15e 
Avenue. 
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* Projet de Règlement numéro L-2001-3786 modifiant le Règlement L-2000 de la Ville 

de Laval pour un territoire situé du côté nord du boulevard Saint-Elzéar Ouest, à l’est 
de la rue Elsa-Triolet. 
 
Ce projet de règlement vise à amender le règlement de zonage de la Ville de Laval en 
modifiant les dispositions particulières applicables à la zone commerciale CA-590 
dont le territoire est situé du côté nord du boulevard Saint-Elzéar Ouest, à l’est de la 
rue Elsa-Triolet. 
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 Projet de Règlement numéro L-12825 prévoyant des règles transitoires pour 

l'application de la réglementation d'urbanisme dans le cadre de l’adoption du Code de 
l’urbanisme de la Ville de Laval. 
 
Ce projet de règlement vise à doter la Ville de Laval de règles transitoires permettant, 
dans certaines circonstances, le traitement des demandes de permis et de certificats et 
des demandes à caractère discrétionnaire selon la réglementation applicable avant 
l’entrée en vigueur du règlement numéro CDU-1 Code de l’urbanisme de la Ville de 
Laval. 
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